
Accord intérimaire CE/Kirghizistan concernant 
le commerce et les mesures d'accompagnement

 1995/0063(CNS) - 05/02/1997

La commission a adopté à l'unanimité le projet de résolution législative, par laquelle le Parlement 
approuve la conclusion de l'accord intérimaire entre l'Union et le Kirghizstan. Tout en constatant que cet 
accord reprend pratiquement dans leur intégralité les aspects économiques et commerciaux de l'accord de 
partenariat,le rapporteur, M.Chesa(UPE,F), a affirmé que l'ampleur des domaines couverts, dans le cadre 
du Traité de partenariat et de coopération, rend particulièrement prometteur l'avenir des relations 
économiques et commerciales entre la République kirghize et l'Union.
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